


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU de la copie dû.ment en forme exécutoire d'un acte reçu par 
Maître Christine BOUTHIER, Notaire à PARIS, le 29 janvier 2008, 
contenant prêt par la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL DE PARIS ET D'ILE DE FRANCE à Monsieur        d'un 
principal de 85 524 € entièrement exigible. 

Garanti par une inscription d'hypothèque conventionnelle et de 
privilège de prêteur de deniers publiée au Service de la Publicité 
Foncière de PARIS 6 le 21 mars 2008 sages B214P06 volume 2008 V 
numéro 221 avec reprise pour ordre publiée le 28 mars 2008 référence 
de dépôt B214P06 2008D 1567. 

Le poursuivant sus dénommé et domicilié, a suivant exploit de la SCP 
Hervé ROUET et Sandrine MAGET, Huissiers de Justice Associés à 
PARIS, en date du 23 février 2021, fait signifier commandement à

- Monsieur         

D'avoir à payer dans les HUIT JOURS au requérant à l'acte, entre les 
mains de l'Huissier de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore 
entre les mains der Avocat constitué, sus-dénommé et domicilié, 

La somme de TRENTE SIX MILLE CENT SOIXANTE SIX EUROS 

QUATRE VNGT QUINZE CENTIMES (36166,95 €) sauf mémoire, 
selon décompte établi au 8 décembre 2020 ci-après 

.A.u titre du p.têt ne.60139686550 

. Pcindp,I: 
- Intérêts du 03.10.201� au (18.11.2020
. Jndcmnite forfait:ilie de m:ouvcement à 7% :
- Intêtêts et fom jusqu't pi!tfait ûgicooeot
TOT.lLSAUFMEMO!RE ••.
SACF ., PAltBll\E OU DIMINUER

3'1]�90€ 
Ll91,45 € 
2.24!,60 € 

MEMOIRE 
36.166,95 € 



Le cotit du commandement et tous frais conséquents faits ou à faire, 
susceptibles d'être avancés par le prêteur pour le recouvrement de sa 
créance et la conservation de son gage, 
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Ce commandement a été publié au Service de la Publicité Foncière de 
P AR!S 6 Ie 13 avril 2021 volume 2021 S nwnéro 1. 

Par exploit de 
Huissier de Justice à 
en date du 
la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE 

PARIS ET D'ILE DE FRANCE a donné assignation à Monsieur          
d'avoir à comparaître à l'audience d'orientation du 
devant le Juge de !'Exécution du Tribunal judiciaire de PARIS. 

DESIGNATION GENERALE DE L'IMMEUBLE 

Dans un ensemble immobilier sis à PARIS 14ème, 12 rue Paul Fort,

Cadastré Section BV numéro 118 pour une contenance de 2a 32ca, 

Comprenant 

- Un bâtiment sur rue élevé sur caves d'un rez-de-chaussée et de quatre
étages.
- Un bâtiment sur cour élevé sur caves d'un rez�de-chaussée et de deux
étages.

DESIGNATION DES BIENS ET DROITS 
IMMOBILIERS MIS EN VENTE 

LE LOT NUMERO SEIZE (16) de l'état descriptif de division, savoir : 

Dans le bâtiment sur cour, au premier étage, à gauche sur le palier, un 
appartement comprenant entrée, cuisine, une pièce donnant sur cour, 
et une pièce donnant sur courette et cave n°16 et 16 bis. 
Et les 55/1 034èmes de la propriété du sol et des parties communes 
générales. 

Observation étant ici fa.ile qu'un procès-verbal de description a été dressé le 
' 

20 avril 2021 par Maître Marion COUSTENOBLE, Huissier de Justice à 
PARIS, dont copie est donnée ci-après, duquel il ressort que la désignation 
actuelle est la suivante : Un appartement comprenant entrée, cuisine, séjour, 
une chambre, salle de bains avec WC. 





ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété qui va suivre résulte del' analyse de l'acte reçu 
par Maître Christine BOUTIER, Notaire à PARIS, le 29 janvier 2007. 

En la personne de Monsieur         , partie saisie 

Les biens, objet de la présente vente, appartiennent à Monsieur          
susnommé, savoir 

I - ACQUISITION 

Pour avoir acquis, la moitié indivise en toute propriété, étant 
célibataire, de 

1° /-

2° /-  

3°/- Mademoiselle 

4°/- Madame 

5°/- Mademoiselle 

Selon acte reçu par Maître Christine BOUTIER, Notaire à PARIS, le 
29 janvier 2008 publié au 6ème bureau des Hypothèques de PARIS le 
21 mars 2008 sages B214P06 volume 2008 P numéro 992 suivi d'une 
attestation rectificative du 26 mars 2008 publiée le 28 mars 2008 sages 
8214P06 volume 2008 P numéro 1084. 

Moyennant le prix principal de 60 000 Euros payé comptant et 
quittancé audit acte au moyen d'un prêt consenti par la CAISSE 
REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE PARIS ET 
D'ILE DE FRANCE, créancier poursuivant la présente vente. 



II - DONATION

Aux termes d'un acte reçu par Maître BOUTHIER, Notaire à PARIS, le 
29 janvier 2008, publié au 6èm, bureau des Hypothèques de PARIS le 
21 mars 2008 sages B214P06 volume 2008 P numéro 1003 suivi d'une 
reprise pour ordre publiée le 28 mars 2008 référence de dépôt B214P06 
2008D 1570, Madame         , veuve de Monsieur         , a fait 
donation de l'autre moitié des biens mis en vente en toute propriété à 

- Monsieur         susnommé, son fils, en avancement de part 
successorale.

Audit acte Madame veuve         , s'était réservée un droit de retour, 
ainsi qu'une interdiction d'aliéner et d'hypothéquer. 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son 
affaire personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses 
frais exclusifs tous actes de propriété antérieure qu'il avisera toutes 
autorisations lui étant données par le poursuivant,, lequel ne pourra en 
aucun cas être inquiété, ni recherché, à ce sujet. 

















AFFAIRE: CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
DE PARIS ET D'ILE DE FRANCE C/ Monsieur         

N"RG: 

DIRE 

L'an deux mille vingt et un et le 

Au Greffe du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS et 

par-devant, Nous, Greffier; 

A comparu, Maitre Francis BONNET des TUVES, membre du Cabinet 
INFINITY AVOCAT, A vocal de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL DE PARIS ET D'ILE DE FRANCE, poursuivant 
la présente vente ; 

LEQUEL A DIT 

Que pour compléter la désignation des biens et droits immobiliers 
présentement mis en vente, il donne ci-après photocopie : 

1° / du procès-verbal de description établi par Maitre Marion 
COUSTENOBLE, Huissier de Justice à PARIS, le 20 avril 2021, 

2° / du dossier technique établi par le Cabinet PAILLARD, 
comprenant 

- le certificat de superficie,
-le constat de risque d'exposition au plomb,
- le diagnostic relatif à la recherche d'amiante,
- le diagnostic de performance énergétique,
-1' état de l'installation intérieure d'électricité,
- et l'état des risques et pollutions.

L'adjudicataire dûment informé de la présence de plomb dans les 
revêtements, supérieure à la norme réglementaire, devra faire son 
affaire personnelle de tous travaux qu'il aura lieu de faire sans aucun 
recours contre le poursuivant. 

Et Maitre Francis BONNET des TUVES, Avocat, a signé avec Nous, 
Greffier, sous toutes réserves. 



AFFAIRE: CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
DEP ARIS ET D'ILE DE FRANCE C/ Monsieur         

N'RG: 

DIRE 

L'an deux mille vingt et un et le 

Au Greffe du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS et 
par-devant, Nous, Greffier; 

A comparu, Maitre Francis BONNET des TUVES, membre du Cabinet 
INFINIIY AVOCAT, Avocat de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL DE PARIS ET D'ILE DE FRANCE, poursuivant 
la présente vente i 

LEQUEL A DIT 

Que pour compléter le cahier des conditions de vente qui précède, il 
donne ci-après photocopie des différents documents d'urbanisme qu'il 
a reçus des autorités administratives compétentes. 

Et Maître Francis BONNET des TUVF.S, Avocat, a signé avec Nous1 

Greffier, sous toutes réserves. 



AFFAIRE: CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
DE PARIS ET D'ILE DE FRANCE C/ Monsieur

N° RG: 

DIRE 

L'an deux mille vingt et un et le 

Au Greffe du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS et 
par-devant, Nous, Greffier; 

A comparu, Maître Francis BONNET des IUVES, membre du Cabinet 
INFINI1Y AVOCAT, Avocat de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL DE PARIS ET D'ILE DE FRANCE, poursuivant 
la présente vente ; 

LEQUEL A DIT : 

Que pour compléter le cahier des conditions de vente il donne ci-après 
photocopie du règlement de copropriété et état descriptif de division 
reçu le 6 mars 1951 par Maître Jean GALLUT, Notaire à PARIS, et ses 
modificatifs en date des 16 octobre 1969 et 4 juillet 2000. 

Et Maître Francis BONNET des TUVES, Avocat, a signé avec Nous, 
Greffier, sous toutes réserves, 




